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Subventions en 2012 : + 628 000 euros 
 

 
Les subventions accordées à l’Université franco-allemande (UFA) augmenteront en 2012 à hauteur 
de 628 000 euros, portant le montant global de la dotation des deux États français et allemand à 
11,62 millions d’euros. Cet accroissement des moyens, qui permettra de financer la mobilité des 
5 000 étudiants de l’UFA et de ses 350 doctorants, traduit la volonté des Ministères de tutelle de 
l’UFA, malgré la crise économique, de renforcer la coopération universitaire et scientifique franco-
allemande dans le cadre de l’Agenda 2020 adopté en février 2010 par le Conseil des ministres 
franco-allemand. 
 

 
���� Un budget de 11,62 millions d'euros 

Grâce à ces moyens supplémentaires, l’UFA  pourra octroyer davantage d’aides à la mobilité et soutenir 

plus de programmes de formation et de recherche franco-allemands, tels que les cursus binationaux et 

trinationaux, les collèges doctoraux franco-allemands, les cotutelles de thèse ou encore les écoles d’été 

franco-allemandes. « L’UFA salue l’engagement exceptionnel de ses ministères de tutelle d’augmenter ses 

subventions de 628 000 euros en 2012, malgré ces temps de crise. Cet effort financier supplémentaire 

ouvre la voie à des évolutions ambitieuses », explique Otto Theodor IANCU, président de l’UFA. Et 

d’ajouter : « L’ambition de nos gouvernements et la nôtre sont plus grandes que jamais. Avec Pierre 

MONNET, le vice-président sortant de l’UFA, et Patrice NEAU, le futur vice-président de l’UFA à partir du 
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 janvier 2012, notre volonté est de doubler, d’ici 2020, le nombre d’étudiants et de doctorants de l’UFA, 

en pleine conformité avec les objectifs fixés par l’Agenda franco-allemand. »  

 

 

 

L’Université franco-allemande (UFA) est une institution binationale créée en 1997, à l’occasion du sommet franco-allemand 
de Weimar. Son objectif est de renforcer la coopération dans l’enseignement supérieur et la recherche par le biais de 
doubles diplômes, de formations doctorales conjointes et de mise en réseau de jeunes chercheurs entre la France et 
l’Allemagne. L’UFA est financée par le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche du côté français, et par le Bundesministerium für Bildung und Forschung, la 
Kultusministerkonferenz ainsi que par l'Auswärtiges Amt du côté allemand.     
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SARREBRUCK, LE 19/12/2011 


